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SANINEUTRAL 

Sanineutral est un neutralisateur de condensats pour chaudières à gaz ou fioul, et peut être 
utilisé avec des chaudières jusqu’à 50 kW de puissance. Ce produit est dédié à l’élimination 
de l’acidité des eaux d’une chaudière avant son rejet. Il fonctionne sans pompe et peut être 
placé en amont d’un Sanicondens® (ou d’une autre pompe).Préserve les canalisations des 
attaques acides. 

 
 
 
Livré directement avec les granules 
2 entrées possibles :  
Sur le dessus (couvercle) ou sur le côté 
Connections élaborées pour des tuyaux de 40 mm 
de diamètre (connexion en option de 32 mm) 
2 options de fixation : Sur le mur ou sur le sol 
Maintenance facile : Couvercle démontable sans 
avoir à déconnecter le produit des tuyaux 
Produit transparent pour contrôler le niveau des 
granules 

 

Schéma et informations techniques 

Diamètre des entrées (mm) 40 / 32 
Dimensions l x p x h (mm) 285 x 103 x 88 
Norme européenne EN 12056-1 = NF P16 -250-1 
Température moyenne des eaux entrantes (°C) 60 
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NEUTRaL

saNINEUTRaL est un neutralisateur  
de condensats pour chaudières à gaz ou fioul, 
et peut être utilisé avec des chaudières  
jusqu’à 50 kW de puissance. 

Ce produit est dédié à l’élimination de l’acidité 
des eaux d’une chaudière avant son rejet.

Il fonctionne sans pompe et peut être placé  
en amont d’un saNICONDENs®  
(ou d’une autre pompe).

Préserve les canalisations des attaques acides.

Préserve les tuyauteries des attaques acides

2 entrées possibles : Sur le dessus (couvercle)  
ou sur le côté

Connections élaborées pour des tuyaux de 40 mm  
de diamètre (connexion en option de 32 mm)

2 options de fixation : Sur le mur ou sur le sol

maintenance facile : Couvercle démontable sans avoir  
à déconnecter le produit des tuyaux

Produit transparent pour contrôler  
le niveau des granules

Pour Plus  
d’informations 

techniques  
rendez-vous  
sur internet

Livré directement avec les granules

granules de neutralisation

Réf : SACHGRANULE

Les granules permettent  
de neutraliser l’acidité des  
condensats des chaudières.

À remplacer environ 1 fois par an.

 législation : - en 12056-1 = nf P16 -250-1 :

4.5 Condensats. L’écoulement de condensats émis par les appareils à combustion ne doit se faire 
que dans des systèmes d’évacuation résistant aux eaux usées d’une valeur de pH inférieure à 6,5.  
Les réglementations nationales et locales peuvent exiger le prétraitement des condensats.
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